
 
 

AVIS DU MAIRE 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Art. L2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales 

- 

Le conseil municipal se réunira  

Salle du Conseil, à la Mairie de Felletin 

Vendredi 5 juin 2026 à 19h30 

Affiché le Vendredi 29 mai 2026 

- 
ORDRE DU JOUR 

Séance ordinaire 
 

1. Désignation des délégués et des suppléants pour les élections 
sénatoriales 

2. Cantine scolaire : redevance du service 

3. Actualisation des tarifs de mise à disposition des salles 

4. Lancement du marché des assurances 2027-2030 

5. Création de poste et mise à jour du tableau des effectifs 

6. Modification de la demande de subvention au titre des amendes de 
police 

7. Convention de partenariat avec Ecole Commune 

8. Ouverture d’une ligne de trésorerie – budget principal 

9. Droit de préemption urbain 

 

Questions diverses 

Le Maire 

 

 

Olivier CAGNON 


